
 

     

COMPTE RENDU DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

Samedi 21 mars 2026 à 17h00   
 

 

Présidence : Mme Totems Morel Christiane, Maire 

Secrétaire de séance : Mme Gueutal Ivohä 

Participants 

Présents : Mme Totems Morel Christiane, M. Frichet Fabrice, Mme Daval Sylvie, M. Tuetey 

Alexandre, Mme Duvernoy Rachel, M. Auboirioux Stéphane, Mme Gueutal Ivohä, M. Vejux 

Silvain, Mme Boiteux Camille, M. Thierry Roland, Mme Jarrige Juliette. 

Absents en cours de séance : M. Thierry Roland et Mme Jarrige Juliette (après le vote du 

Maire). 

Introduction 

Le Conseil municipal s’est réuni pour procéder à l’installation du Conseil, à l’élection du 

Maire et des Adjoints, et pour fixer les premières décisions de fonctionnement de la nouvelle 

mandature. 

Ordre du jour 

1. Installation du Conseil municipal 

2. Élection du Maire 

3. Détermination et élection des Adjoints 

4. Indemnités de fonction 

5. Délégations au Maire 

6. Désignation des conseillers communautaires 

7. Adoption du règlement intérieur 

8. Questions diverses 

COMPTE RENDU DES DÉBATS ET DÉCISIONS 

Élection du Maire 

Mme Totems Morel Christiane était la seule candidate. Elle a été élue Maire avec 9 voix. 

Deux votes blancs ont été comptabilisés. 

Élection des Adjoints 

Le Conseil municipal a fixé à trois le nombre d’Adjoints. Ont été élus : 

- 1er Adjoint : M. Frichet Fabrice (9 voix) 



- 2e Adjoint : Mme Daval Sylvie (9 voix) 

- 3e Adjoint : M. Tuetey Alexandre (9 voix). 

Indemnités de fonction 

Le Conseil municipal a voté une révision des indemnités de fonction. 

Cette décision se traduit par une baisse de l’indemnité du Maire, le maintien de celle du 1er 

Adjoint, une revalorisation modérée des indemnités des 2e et 3e Adjoints. Et la suppression 

du poste de conseillère déléguée. 

L’impact global représente une économie brute annuelle de 2 959,56 € pour la commune. 

 

Fonction 

Indemnité – 

précédent mandat 

Indemnité – 

mandat 2026 

Évolution Indemnité 

nette 

mensuelle 

2026 

Maire 25,50 % 

906,00 € nette 

20,00 % 

706,00 € nette 

▼ –200,00 € 706,00 € 

1er Adjoint 9,90 % 

351,00 € nette 

9,90 % 

351,00 € nette 

= 0 € 351,00 € 

2e Adjoint 3,00 % 

106,00 € nette 

5,00 % 

176,00 € nette 

▲ +70,00 € 176,00 € 

3e Adjoint 3,00 % 

106,00 € nette 

5,00 % 

176,00 € nette 

▲ +70,00 € 176,00 € 

Conseillére 

déléguée 

4,50 % 

159,00 € nette 

   

Autres décisions 

Plusieurs délégations ont été accordées au Maire.  

Mme Totems Morel Christiane a été désignée conseillère communautaire, avec M. Frichet 

Fabrice comme suppléant.  

Le règlement intérieur du Conseil municipal a été adopté à l’unanimité. 

Questions diverses 

Un point sera réalisé concernant des déplacements de mobilier et de matériel entre les 

bâtiments communaux.  

Une vérification sera menée sur l’existence et la prise en charge d’un téléphone de fonction.  

Une réunion citoyenne est prévue le dimanche 29 mars à 11h à la salle des fêtes.  

Une mise à jour régulière de l’application Intramuros sera assurée. 

Clôture de la séance 

La séance est levée à 17h40. 

La Maire, 

Totems Morel Christiane 


